
Vesoul, ville libérée  
Les cérémonies marquant le soixantième anniversaire de la libération de Vesoul, hier soir, ont été 
marquées par une forte participation de la population.  
La Ville de Vesoul et l'Office national des Anciens combattants du 
département de la Haute-Saône ont orchestré la cérémonie de ce 60e 
anniversaire avec minutie. C'est ainsi que le départ du défilé a eu lieu à 
l'heure précise, sur le boulevard Charles de Gaulle pour rejoindre la 
place des Allées. La population a suivi le cortège des véhicules 
militaires anciens, transportant les représentants des différentes 
associations d'anciens combattants et de nombreux enfants venus à la 
cérémonie en compagnie de leurs maîtres d'écoles. La population était 
invitée à pavoiser et n'a pas hésité à le faire jusqu'à la lecture d'un 
manifeste de Perrine Joly, membre du conseil consultatif des jeunes de 
la ville. « Je suis heureuse d'être parmi vous pour partager cette 
émotion du souvenir pour tous ceux qui se sont engagés dans la voie 
de la dignité au mépris de leur sécurité et de celle de leur famille. 
Nous leur devons notre liberté et nous resterons pour entretenir le 
souvenir. » 

Le consul des États-Unis, Christophe Davis et Alain Joyandet ont exprimé leur gratitude et leur plaisir 
à commémorer la valeur de tous ces hommes présents sur le territoire français mais aussi tous les alliés 
et disparus lors des combats. La sonnerie aux Morts a été suivie de l'hymne américain et de la 
Marseillaise, avant deux passages d'appareils de la BA 116 et de l'aérodrome de Frotey. Les 
participants ont été invités à se rendre à la mairie où un vin d'honneur était servi et à s'arrêter à la 
délégation militaire pour admirer l'exposition de véhicules militaires et de la libération de la ville. De 
nombreux documents et illustrations apportent les éléments nécessaires au devoir de respect que 
chacun doit avoir ceux qui se sont sacrifiés au nom d'un idéal : la liberté. 
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